
Le cycle s’adresse aux étudiants, aux élus, aux médias, aux professionnels, aux chercheurs et aux citoyens. Il 
propose de :
• Centrer la discussion et les controverses sur les diverses approches directement liées à l’aménagement, à 
l’urbanisme, et à l’architecture. 
• Cerner ce qui appelle une redéfinition des politiques d’aménagement au regard des enjeux liés à la crise climatique, 
à la transition énergétique, aux inégalités vis à vis de l’habitat à la lumière du mouvement des gilets jaunes.
• Rechercher collectivement les différents systèmes d’interprétation et d’action partagés par une communauté 
pluridisciplinaire préoccupée par l’aménagement et le développement dans l’esprit des diverses organisations 
professionnelles et des 73 propositions de l’Académie d’architecture.

CONFÉRENCE #2 

Mercredi 9 octobre 2019 - 19 heures 
Lieu : Maison de l’architecture Ile-de-France - 148 rue du Faubourg Saint-Martin 75010 Paris

Quels liens entre crise climatique et crise de l’aménagement du territoire ? 

Dans la suite du premier débat du 5 juin dernier, ce deuxième débat veut interroger l’aménagement du territoire à 
l’heure de la crise climatique autour de quelques questionnements qui percutent déjà et devraient bouleverser une 
grande part des postulats qui ont fondé les politiques d’aménagement, telle qu’elles se sont développées au cours 
des dernières décennies.

• Comment la crise climatique percute la diversité des rapports entre espaces métropolitains et espaces périurbains 
ou ruraux : peut-on avancer vers une vision partagée ? vers une alliance des territoires ? 
• Quelle compatibilité et contradictions entre la métropolisation et les exigences de la transition énergétique, 
métropolisation accélérée ou freinée ? concentration des activités et des hommes, étalement urbain illimité ?
• Comment construire la résilience des territoires et engager fermement la transition énergétique et écologique 
en évitant autant que faire se peut l’accélération des inégalités sociales et de santé et la tendance apparemment 
inéluctable à l’entre soi ?
• Comment combiner les injonctions contradictoires auxquelles il est impératif de répondre dans un laps de temps 
assez court au regard du temps long de la ville ?
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Pour des alliances territoriales, vers 
quel aménagement solidaire ? 
Mercredi 9 octobre 2019 - 19 heures  
Cycle de rencontres, conférences et débats initié par La Ville en Commun 

et coorganisé avec la Maison de l’architecture Ile-de-France et l’Ordre des 

architectes d’Ile-de-France.



INSCRIPTIONS : 

Merci de bien vouloir vous inscrire à l’adresse : inscription@maisonarchitecture-idf.org 

• Quelles réponses sont esquissées par les aménageurs et les architectes ? comment aborder la question des 
financements ? Quel impact des nouvelles pratiques : alliances, réciprocité, réversibilité, décroissance, capacitation 
etc… ? 
•  La crise climatique et les nécessaires transitions écologiques qu’elle appelle peuvent-elles constituer la base d’un 
nouveau projet de société ? Peuvent-elles amener à un changement de paradigme où l’habitant serait directement 
impliqué dans la transformation de son territoire ?   

INTERVENANTS : 

Luc Abbadie, professeur d’écologie à Sorbonne Université, directeur de l’Institut d’écologie et des sciences de 
l’environnement de Paris et membre de la direction collégiale de SU-ITE.
Jean-Michel Daquin, architecte, conseiller ordinal de l’Ordre des architectes d’Ile-de-France, ancien Président 
Bettina Laville, conseiller d’État, docteur en lettres, cofondatrice et présidente du Comité 21, directrice de 
rédaction de la revue transdisciplinaire « Vraiment Durable ».
Jean-Baptiste Marie, architecte, docteur en architecture, directeur de la Plateforme d’observation des projets et 
stratégies urbaines POPSU. 
Léa Mosconi, architecte, vice-présidente de la Maison de l’architecture Ile-de-France.
Philippe Simon, architecte, chercheur, enseignant, architecte conseil de l’État.

Modération : Cyrille Poy, président de LesCityZens, chargé de cours à l’Université du Havre.



A propos de la Maison de l’architecture Ile-de-France 

En activité depuis 2004, la Maison de l’architecture est la Maison des 10 000 architectes en Ile-de-France, un lien de 

rencontre et de partage entre les architectes franciliens et le public le plus large. Parce que la Maison de l’architecture est 

le lieu unique de la réflexion architecturale, urbaine et paysagère à l’échelle de la Région Capitale, elle accueille tous ceux 

qui font avancer l’architecture et la production de la ville de demain : élus, maîtres d’ouvrage, urbanistes, promoteurs, 

notaires et avocats, bureaux d’études, constructeurs et industriels, étudiants, enseignants et chercheurs.

Grâce à eux la Maison de l’architecture est un centre de débat et de diffusion de la réflexion intellectuelle et programmatique 

d’intérêt régional pour l’architecture, l’urbanisme et le paysage.

La Maison de l'architecture Ile-de-France organise annuellement une trentaine de conférences, de débats, d’expositions, 

d’appels à projets, de concours, etc. Les partenariats qu’elle noue, permettent de développer des lignes de réflexions sur 

des thématiques et des enjeux particuliers, qui touchent Paris et l’Ile-de-France. 

A propos de La Ville en commun 
L’association « La Ville en commun » a été créée le 7 mai 2015. Elle réunit des professionnels, citoyens, élus, scientifiques, 

chercheurs, praticiens du territoire. Elle est un espace de partage et de réflexion sur les politiques publiques locales,  un 

lieu de production d’idées, générateur d’expériences alternatives, solidaires ou citoyennes. La Ville en commun se place 

clairement dans le champ de la transformation sociale, et des alternatives politiques.Il s’agit de mener une réflexion 

renouvelée sur ce que l’on a pu appeler le « socialisme puis le communisme municipal » et le réinterroger face aux réalités 

et aux perspectives du XXIe siècle.

A propos de l’Ordre des architectes d’Ile-de-France 
L’Ordre des architectes est un organisme de droit privé en charge de missions de service public conférées par la   « loi sur 

l’architecture » du 3 janvier 1977. Il garantit à la société le respect de « l’intérêt public de l’architecture ». Placé sous la 

tutelle du ministère de la Culture, il se compose d’un Conseil national et de dix-sept Conseils régionaux, décentralisés, qui, 

en autonomie, assurent ces missions, répondent aux demandes du public et des architectes au niveau régional. Le Conseil 

national coordonne l’action des Conseils régionaux et veille à leur information.
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Informations pratiques
Maison de l’architecture Ile-de-France

148, rue du Faubourg Saint-Martin

75010 Paris
01 42 09 31 81
www.maisonarchitecture-idf.org

Accès
M° Gare de l’Est (lignes 4, 5, 7)

Bus Gare de l’Est (lignes 30, 32, 46, 56, 65, 38, 

47, 39, 31)

Nous suivre 

INSCRIPTIONS : 

Merci de bien vouloir vous inscrire à l’adresse : inscription@maisonarchitecture-idf.org 


